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Concertation Natura 2000 – partie marine

4. Restauration des populations d4. Restauration des populations d ’’espesp èèces patrimoniales et ces patrimoniales et 
suivi de la propagation dsuivi de la propagation d ’’espesp èèces invasivesces invasives
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2.2. PrPrééservation des milieux rocheuxservation des milieux rocheux
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5.  Adaptation et respect de la r5.  Adaptation et respect de la r ééglementationglementation



Objectifs de la réunion 

INFORMER
•sur la problématique traitée
•sur les solutions possibles
•sur les démarches et les 
projets en cours

CRÉER UN TERRAIN DE DISCUSSION ENTRE TOUS 
LES ACTEURS CONCERNES 
•Hiérarchiser les objectifs validés dans le DOCOB - T ome 1
•Prendre en compte les avis et les suggestions des u sagers 
(+ autres catégories d’acteurs concernés)

DOCOB – Tome 1
« Diagnostic, enjeux et objectifs de conservation »

DOCOB – Tome 2
« Plan d’action »

Objectifs de 
Conservation

Objectifs de 
Gestion

FAIRE AVANCER LA DEMARCHE Natura 2000



Déroulement de la réunion

La procédure Natura 2000

La problématique

Partie I – GIP + intervenants

Les objectifs

Le champ des solutions possibles
(éléments de réponse aux problèmes identifiés)

Les projets et les démarches en cours

Partie II – Écoute des acteurs concernés
Les USAGERS + les EXPERTS + les DECIDEURS (élus, ins titutions)

Partie III – Conclusion
Prise en compte des avis et des propositions des acte urs



Réglementation : les points cruciaux

Pb. 1 Pb. 1 -- fonds de calanquefonds de calanque
•• DDéégradation herbier gradation herbier ��� ���� � chalutage illchalutage ill éégalgal
•• Conflits dConflits d ’’usages usages ��� ���� � vitesse et tonnage excessifsvitesse et tonnage excessifs

��� ���� � non respect et inadnon respect et inad ééquation du balisagequation du balisage
•• DDéébarquements zones sensibles et/ou protbarquements zones sensibles et/ou prot ééggééeses

SISI zones avec MOUILLAGES ORGANISES zones avec MOUILLAGES ORGANISES 

nnéécessitcessit éé de de 
contrôlescontrôles



Réglementation : les points cruciaux

Pb. 1 Pb. 1 -- fonds de calanquefonds de calanque
•• DDéégradation herbier gradation herbier ��� ���� � chalutage illchalutage ill éégalgal
•• Conflits dConflits d ’’usages usages ��� ���� � vitesse et tonnage excessifsvitesse et tonnage excessifs

��� ���� � non respect et inadnon respect et inad ééquation du balisagequation du balisage
•• DDéébarquements zones sensibles et/ou protbarquements zones sensibles et/ou prot ééggééeses

SISI zones avec MOUILLAGES ORGANISES zones avec MOUILLAGES ORGANISES 

Pb. 2 Pb. 2 -- milieux rocheuxmilieux rocheux
SISI zones avec MOUILLAGES ORGANISES et/ou zones avec MOUILLAGES ORGANISES et/ou 

RESTRICTION DRESTRICTION D’’USAGES USAGES ��� ���� � nnéécessitcessit éé de faire de faire 
respecter les limitationsrespecter les limitations

Pb. 3 Pb. 3 -- qualitqualit éé des eauxdes eaux
SISI zones avec MOUILLAGES ORGANISES RESERVES AUX zones avec MOUILLAGES ORGANISES RESERVES AUX 

BATEAUX PROPRES BATEAUX PROPRES ��� ���� � nnéécessitcessit éé de contrôlesde contrôles

Pb. 4 Pb. 4 -- espesp èèces patrimonialesces patrimoniales
•• PrPrééllèèvements dvements d ’’espesp èèces protces prot ééggééeses
•• Respect de la taille minimale de prRespect de la taille minimale de pr ééllèèvementvement
•• Techniques de pêche non autorisTechniques de pêche non autoris ééeses
•• Commercialisation illCommercialisation ill éégale des prisesgale des prises
•• SISI mise en place dmise en place d ’’arrêtarrêt éés biologiques sur ls biologiques sur l ’’ initiative initiative 

des pêcheurs (ex. fraydes pêcheurs (ex. fray èères) res) ��� ���� � nnéécessitcessit éé de faire                          de faire                          
respecter les limitationsrespecter les limitations

nnéécessitcessit éé de de 
contrôlescontrôles



Objectifs de gestion
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5.1 - Respect de la réglementation

5.1.1 – Renforcement des moyens de surveillance en m er 

- Coordination avec les moyens de l’État pour assurer  la surveillance et la 
répartition des actions entre l’État (surveillance réglementaire) et les 
patrouilles de gestion locales 

- Création de patrouilles de gestion locales assermen tées
et extension dans le temps de la surveillance estiv ale

� Réflexion en cours sur la création de Patrouilles B leues mixtes 
incluant des agents des DRAM

� Renforcement division maritime Police Nationale? 
� Unité Marseillaise de Suivi des DRAM (prévue pour 20 08)?

� Patrouilles du Parc National des Calanques?



5.1 - Respect de la réglementation

5.1.1 – Renforcement des moyens de surveillance en m er 

Débarquements zones sensibles
Projet d’arrêté municipal d’interdiction d’embarquement/ débarquement 

des navires de transport de passagers sur tout le liné aire côtier des 
calanques sur la commune, en dehors des ports aménag és 

nnéécessitcessit éé de contrôles :de contrôles :
Ville de Marseille?Ville de Marseille?

PrPrééfecture terrestre?fecture terrestre?
PrPrééfecture maritime?fecture maritime?



5.1 - Respect de la réglementation

5.1.2 – Renforcement des moyens de surveillance à ter re 

- Contrôles du matériel et des prises lors des mises et sorties de l’eau, 
vérification des poissons chez les restaurateurs

- Création d'un poste d’observation sur le sémaphore de Callelongue

��� � Unité Marseillaise de Suivi des DRAM (prévue pour 20 08)

(en cours de rachat par le CG 13)



5.2 – …dispositif réglementaire adapté aux problématiqu es…

5.2.1 – Révision des interdictions

Arrêté préfectoral N°85-116 du 16/4/1985

interdisant la chasse sous-marine le long du littor al de Cap Croisette au 
Cap Morgiou et de la Pointe Cacau à la Pointe du Lomba rd

du 1er novembre au 31 mars, du lundi au vendredi



5.2 – …dispositif réglementaire adapté aux problématiqu es…

5.2.2 – Gestion du balisage (cf. Fiche Problématique  1)

En Vau et Port-Pin (DNP, DGPP, DSP, DQVP, Police Nationale, GIP) :
échéance prévue pour le nouveau plan de balisage : été 2008

Réflexion en cours sur la réadaptation spatiale et temporelle du 
balisage dans les calanques : - préservation des hab itats

- sécurité du plan d'eau
- conflits d’usages
- qualité des eaux de baignade

prise des arrêtés municipaux et préfectoraux corres pondants
dans le cadre de la mesure 1.1.1

Gestion de la fréquentation maritime, en coordinati on avec le 
Plan de Gestion de la Rade de Marseille 



5.2 – …dispositif réglementaire adapté aux problématiqu es…

5.2.3 – Gestion de la plaisance 
(cf. Fiche Problématique 1)

5.2.4 – Gestion de la plongée 
(cf. Fiche Problématique 2)

Marché de Maîtrise d’œuvre ‘Mouillages Organisés’

Calendrier prévisionnel

2006 : délibération du Conseil Municipal de Marseille (n°06/0768/EHCV du 
17/07/2006) concernant la « Préservation des sites marins sensibles 
par la mise en place de mouillages fixes » (Financement : 2 M€)

2008 : notification du marché, désignation du bureau d’étude, étude
2009 : exécution des travaux

Mise en place de mouillages organisés (et de leurs dispositifs associés), 
en coordination avec le Plan de Gestion de la Rade de Marseille

� Arrêtés d’interdiction de mouillage forain 
dans les secteurs équipés de mouillages organisés

� Arrêté d’interdiction de 
débarquement et d’amarrage 
sur les trottoirs à Lithophyllum
et/ou mesures de protection 
spécifiques pour les plus beaux 
encorbellements

� Arrêté d’interdiction 
d’ancrage sur l’herbier de 
posidonie dans certaines 
calanques non aménagées



5.2 – …dispositif réglementaire adapté aux problématiqu es…

5.2.5 – Gestion de la chasse sous-marine (cf. Fiche Problématique 4)

- Régulation des compétitions de chasse sur le territ oire Natura 2000
(ex. intervalles à respecter entre deux compétitions  sur une même 
zone)
- Concertation sur l’adoption de quotas/tailles de pr élèvement en fonction des 
espèces
- Prolongation du moratoire pour le mérou et réflexio n sur l’adoption d’un 
moratoire pour le corb

5.2.6 – Gestion de la pêche de loisir et professionn elle (cf. Fiche Problématique 4)

- Concertation sur la mise en place de périodes d’arr êt biologique de 
pêche (ex. zones de frai pour le loup)

5.2.6 – Gestion des activités dans les secteurs rema rquables et sensibles  
(cf. Fiche Problématique 2)

- Arrêtés de réglementation des usages sur des secteu rs à forts enjeux 
de conservation (Archipel de Riou, secteur Devenson- Castelvieil)



5.3 - Sensibilisation et information du public

� Diffusion de la réglementation en vigueur auprès du  public et des 
usagers de la mer : installation de panneaux et/ou distribution de 
plaquettes dans les ports, les capitaineries, les m agasins 
spécialisés ; articles de presse ; actions de sensibi lisation et 
d’information en mer par les Patrouilles Bleues…

� Communication sur les efforts mis en oeuvre et sur les résultats 
obtenus concernant le respect de la réglementation

5.3.1 – Mise en place d’un plan de communication sur  la réglementation en 
vigueur (cf. Fiche Problématique 4)



5.4 – Contractualisation avec les usagers et les professionn els

= étape intermédiaire avant la prise de nouvelles r églementations
� « chartes » avec les différentes catégories d’usagers/ professionnels?
� Charte Natura 2000?

5.4.1 – Contractualisation avec les plaisanciers

5.4.2 – Contractualisation avec les plongeurs

5.4.3 – Contractualisation avec les pêcheurs et chas seurs sous-marins 

5.4.5 – Contractualisation avec les bateliers

5.4.4 – Contractualisation avec les corailleurs 

Charte Natura 2000 en mer

� porte sur l’ensemble du site Natura 2000
� répond aux enjeux majeurs de conservation du site
� concerne toutes les activités pratiquées sur le sit e
� contenu : liste des engagements contribuant à la 
réalisation des objectifs de conservation des habit ats 
naturels et des espèces définis dans le DOCOB
(engagements portant sur tout le site ou seulement 
sur certaines zones)
� durée d’adhésion : 5 ou 10 ans
� exemples de contrats : état-usagers; état-pêcheurs;  
état-commune….
� l’adhésion à la charte donne accès à des 
exonérations fiscales et à certaines aides publiques



5.4 – Contractualisation avec les usagers et les professionn els

5.4.1 – Contractualisation avec les plaisanciers (cf . Fiche Problématique 1)

– Adoption de comportements respectueux de l’environ nement et de la 
réglementation

– Équipement des bateaux par des cuves à eaux noires

– Utilisation de dispositifs d’ancrage préservant l’h erbier

5.4.2 – Contractualisation avec les plongeurs (cf. F iche Problématique 2)

– Régulation du nombre de plongeurs par site

– Mise en place d’une formation environnementaliste à destination des 
moniteurs de plongée

– Adoption de comportements contribuant à la protecti on des zones à forts 
enjeux de conservation



5.4 – Contractualisation avec les usagers et les professionn els

5.4.3 – Contractualisation avec les pêcheurs et chas seurs sous-marins 

5.4.5 – Contractualisation avec les bateliers

5.4.4 – Contractualisation avec les corailleurs 

– La détermination de quotas de prélèvement spécifiq ues, y compris lors des 
compétitions 

– Adoption de comportements respectueux de l’environ nement et de la 
réglementation

– Adoption de comportements respectueux de l’environ nement et de la 
réglementation

– Respect de « zones sanctuaires » (ex. grottes)



5.5 – Suivi et évaluation des mesures de gestion

5.5.1 – Coordination optimale des moyens pour un sui vi et une évaluation 
des mesures prises 

– Coordination spatiale et temporelle des moyens en mer relevant des 
différentes autorités

– Coordination des outils de recueil des information s sur le terrain et des 
messages à diffuser



…merci de votre attention!

Le GIP des Calanques vous remercie


